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34 Bd Jean Jaurès  
06300 Nice 

 
Nous écrire: 1degre@cgteduc06.fr 

 
Téléphone: 06.63.57.64.72 

Nice le 11 Novembre 2020 
 
A 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie 
En résidence à Nice 
 
Objet: Accueil des enfants en cas d'absences non remplacées 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie,  
 
Nous vous sollicitons afin de connaitre vos instructions relatives aux modalités de gestion des 
élèves en cas d’absence d’un·e ou plusieurs enseignant·es dans une école. 
 
Certain-es des IEN du département rappellent aux équipes l’obligation faite à l’école de recevoir 
tous les élèves, quelque soit la situation.  
 
Nous ne remettons pas en cause l’obligation de scolarisation de tous les enfants mais, en l’absence 
de remplaçant-es, comment respecter le protocole sanitaire actuel qui nous demande de ne pas 
brasser les élèves de classes différentes?  
 
Comme vous le savez, dans une situation normale, les élèves sans professeur sont répartis dans les 
autres classes de l’école mais aujourd’hui la situation est différente et il nous parait invraisemblable 
d’appliquer la même règle à un moment où il faut revoir toute l’organisation des écoles pour éviter 
les brassages.  
 
Dans l’attente de votre réponse, veuillez croire, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, en notre 
dévouement pour le service public de l’Education. 
 

Pour la Cgt-Educ'Action 06 
Leila Saïmi 

Co-Secrétaire Générale 

Copie à: Monsieur le Recteur de l'Académie de Nice 

 


